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Saint-Chinianais, 
Saint-Chinianaises,

C’est un grand plaisir pour moi d’introduire l’édition du se-
cond semestre 2022 de notre bulletin municipal. L’épidé-
mie de coronavirus ne nous ayant pas permis de tenir les 
réunions publiques de quartier que nous avions prévues, 
c’est par le biais de ce bulletin que mon équipe et moi-
même, souhaitons vous faire part de nos actions.
La situation financière de notre commune nous oblige à 
être cohérents et réalistes dans nos choix, dans nos prises 
de décisions. Chacune de nos actions doit s’inscrire dans 
un plan d’ensemble visant à améliorer le cadre de vie et 
le quotidien de nos administrés. Conscients de cette né-
cessité, nous avons lancé une étude urbaine d’envergure 
qui doit recenser nos besoins en matière de mobilité, 
d’habitat, au niveau des commerces et des services ainsi 
que des aménagements des espaces publics. Cette étude 

dont le cahier des charges a été rédigé par le chef de pro-
jet recruté par la communauté des communes Sud Hé-
rault sera financée en grande partie par la Région grâce 
au programme « Petite Ville de Demain » mené par l’État. 
Elle doit nous permettre de candidater de façon concrète 
au programme « Bourg Centre » de la Région avec l’appui 
du Pays Haut Languedoc et Vignobles et d’obtenir des 
aides de l’État, de la Région, du Département afin de fi-
nancer nos projets.
Notre commune de 1790 habitants joue un rôle de 
pôle d’attractivité pour plus de 5000 habitants qui uti-
lisent nos services, qui viennent dans nos commerces, 
au marché, qui font partie de notre tissu associatif, dont 
les enfants fréquentent nos écoles. Ce rôle reconnu par 
l’État, par la Région, par le Département est à l’origine de 
l’image dynamique que renvoie notre commune mais il 
ne peut exister que par une action coordonnée avec les 
communes des environs. Ainsi, j’ai souhaité que les maires 
des communes dont les enfants fréquentent nos écoles 
soient invités aux conseils d’école et prennent une part ac-
tive dans le choix des projets qui y sont menés. J’ai égale-
ment sollicité les maires pour participer avec la commune 
de Saint-Chinian au financement du poste de secrétaire 
du médecin que nous avons installé au rez-de-chaussée 
de la mairie afin de la libérer des tâches administratives 
et de lui permettre de se focaliser sur son rôle auprès des 
patients mais aussi d’offrir des conditions plus attractives 
pour que d’autres médecins viennent s’installer.
Saint-Chinian ne peut exister que dans une collaboration 
étroite avec les communes du territoire. L’urbanisme ne 
s’envisage plus à l’échelle de la commune mais à celle de 
la Communauté des Communes grâce au PLUi. Le centre 
de loisirs ouvert à Cessenon et la future crèche qui sera 
construite à Puisserguier nous donnent des atouts non 
négligeables pour l’installation de jeunes familles qui 
pourront utiliser ces services de Sud Hérault. L’entretien 
des stades, l’éclairage public, la gestion des ordures mé-
nagères ont un coût important pour la Communauté des 
Communes. Pourtant lors du Conseil Communautaire 
du 16 mars 2022, la majorité des conseillers communau-
taires a décidé de ne pas faire porter ce coût par les contri-

buables par le biais d’un impôt sur le foncier bâti. Ce sont 
les communes qui porteront cette charge financière par 
une diminution de la dotation de la communauté des 
communes aux communes et le paiement des instruc-
tions des autorisations d’urbanisme. Ces décisions ont été 
prises afin de ne pas grever le budget des familles déjà 
mises en difficultés par le contexte actuel. 
Ainsi, le rôle d’un élu est aussi de représenter sa com-
mune, de défendre les intérêts de ses administrés en sié-
geant dans les instances, en étant en lien avec nos pairs.
Saint-Chinian doit retrouver son dynamisme, le conserver, 
le développer. Le calendrier des festivités et des anima-
tions que nous avons mis en place en concertation avec 
les associations qui savent pouvoir compter sur l’appui 
et l’engagement des services techniques de la mairie et 
de la police municipale est le reflet de ce dynamisme, de 
cette envie de vivre ensemble et d’aller de l’avant à Saint-
Chinian.
Les agents municipaux et l’ensemble du Conseil Munici-
pal se joignent à moi pour vous souhaiter un très bel été 
2022. Qu’il nous permette de marquer une pause dans le 
contexte anxiogène actuel !

Mme Catherine COMBES,
Maire de Saint-Chinian
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LES PLATANES DE LA PROMENADE

RÉTABLISSEMENT DU GUÉ DES 
PLATANETTES

Les allées bordées de platanes de la 
Promenade sont indissociables du pay-
sage urbain saint-chinianais.
Leur ombrage tant apprécié à la belle 
saison assure la réussite de multiples 
évènements, marchés, brocantes, festi-
vités. Malgré tout ce bel ensemble plus 
que centenaire présente des signes de 
vieillissement. Le premier critère pour la 

municipalité est, avant tous les autres, 
la sécurité. C’est ainsi qu’a été menée 
par une entreprise spécialisée une opé-
ration d’abattage des arbres morts, de 
rognage des souches et d’élagage des 
branches basses ou dangereuses.
Enfin pourra démarrer une saison esti-
vale à la hauteur de la réputation de la 
Promenade de Saint-Chinian.

Les grosses intempéries du 12 mars 
2022 qui se sont abattues sur Saint-
Chinian ont rendu infranchissable le 
passage à gué des Platanettes. 
En effet, le Vernazobres en crue ayant 
charrié de gros blocs de rocher, ces 
derniers sont venus se bloquer sous la 
dalle béton du passage à gué. L’accu-
mulation était telle que l’ensemble du 
gabarit hydraulique a été totalement 
obturé, le courant s’établissant sur la 
chaussée. Le fort débit nous a obligés 
à interdire la circulation aux véhicules 
et aux piétons.

Les employés des services techniques 
ont tenté de déloger les blocs rocheux 
avec l’engin de la commune équipé 
d’un poteau métallique comme bé-
lier. Les tentatives sont restées vaines. 
Il a donc fallu se résoudre à faire ap-
pel à une entreprise de travaux pu-
blics. C’est avec une puissante pelle à 
chenilles équipée d’une pince, qu’un 
long profilé métallique rigide a réus-
si enfin à faire sauter le bouchon. Le 
Vernazobres a alors retrouvé son lit. Le 
gué des Platanettes a été à nouveau 
accessible.

Travaux
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RÈGLES D’URBANISME 
La municipalité désire vous rappeler 
quelques règles d’urbanisme car trop de 
personnes ne font pas de déclaration de 
travaux et se retrouvent dans une situation 
illégale.
Autorisation d’urbanisme
La délivrance d'une autorisation d'urba-
nisme permet à la commune de vérifier 
que les travaux sont conformes aux règles 
d'urbanisme. En fonction du type de pro-
jet et du lieu, il faut déposer une demande 
de permis (permis de construire, d'amé-
nager...) ou une déclaration préalable de 
travaux. Avant de commencer les travaux, il 
est recommandé de demander un certifi-
cat d'urbanisme. Le certificat d'urbanisme 
est un document d'information, ce n'est 
pas une autorisation. Il en existe 2 types  : 
le certificat d'information et le certificat 
opérationnel. Le 1er donne les règles d'ur-
banisme sur un terrain donné, le 2e vous 
renseigne sur la faisabilité d'un projet. La 
demande de certificat est facultative, mais 
elle est recommandée dans le cadre de 
l'achat d'un bien immobilier (terrain à bâ-
tir ou immeuble) ou d'une opération de 
construction.
Les différents documents d'urbanisme sont :
• Certificat d'urbanisme (CU, CUA ou 

CUB)
• Déclaration préalable de travaux 

(DP)
• Permis de construire (PC)
• Permis d'aménager (PA)
• Permis modificatif d'un permis de 

construire ou d'aménager (PC_M01)
• Permis de démolir (PD)
• Transfert d'un permis de construire 

ou d'aménager (PC_T01)
• Autorisation de travaux (AT) néces-

saire pour les travaux concernant les 
établissements recevant du public.

Une déclaration préalable de travaux 
(DP) est exigée pour des travaux qui ne 
sont pas soumis à un permis de construire. 
Elle est obligatoire pour l'agrandissement 
d'un bâtiment existant, pour des travaux 
modifiant son aspect extérieur comme un 
changement de menuiseries (porte, por-
tail, fenêtres), la peinture de la façade ou 
des volets, la réfection de la toiture, la pose 
de chenaux, d’un moteur de climatisation, 
la création d’une piscine, pour créer ou sup-
primer une ouverture etc. Il est nécessaire 
de déposer une déclaration de travaux 
pour changer la destination d’un bâtiment 
(une habitation devenant un commerce 
par exemple) ou pour certaines construc-
tions nouvelles. Les  titulaires d’un  permis 
de construire  ou d’aménager  sont tenus 
de déclarer l’ouverture de leur chantier 
en mairie avec le CERFA 13407*04 en trois 
exemplaires.
Dès qu'une autorisation d'urbanisme ou 
une décision de non opposition vous est 
accordée, vous avez l'obligation d'afficher 
cette autorisation sur votre terrain. Cet af-
fichage doit être maintenu pendant toute 
la durée des travaux. 

Déclaration Attestant l'Achèvement et la 
Conformité des Travaux (DAACT)
Le titulaire d'une autorisation d'urbanisme 
doit adresser une déclaration attestant 
l'achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT) à la mairie pour signaler la fin 
des travaux. Cette déclaration est obliga-
toire pour les travaux issus d'un permis de 
construire, d'aménager ou d'une déclara-
tion préalable de travaux. Seul le  permis 
de démolir  n'est pas concerné par cette 
déclaration.
Pour tous renseignements et demandes 
de CERFA ou autres documents vous pou-
vez vous connecter sur le site de la mairie 
saintchinian.fr : et ensuite dans la rubrique 
« au quotidien », cliquez sur urbanisme.
Infraction d'urbanisme
Dès qu'un procès-verbal d'infraction a été 
établi, le Maire a le pouvoir d'ordonner l'in-
terruption des travaux en application de 
l'article L 480-2 du même code. Le Maire 
agit, en la matière, non pas au nom de la 
commune, mais en qualité d'autorité ad-
ministrative de l'État.
Demandes de permission de voirie
Le  formulaire de la demande de permis-
sion de voirie doit être déposé ou envoyé 
à la Mairie de  Saint-Chinian quinze jours 
avant la date de début des travaux.
Avant de faire une demande de permis-
sion de voirie, assurez-vous que les travaux 
que vous projetez d’effectuer ne soient pas 
soumis à une déclaration préalable de tra-
vaux ou à un permis de construire. 

ECLAIRAGE 
PUBLIC

Lorsque vous constatez un pro-
blème sur un lampadaire, il est im-
portant de relever le numéro qui 
se trouve dessus et pour les lampa-
daires muraux à côté, de le signaler 
à la mairie qui fera le nécessaire au-
près de la Communauté des Com-
munes Sud-Hérault. 
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LE DÉBROUSSAILLEMENT DANS LE 
DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT 

Un DEVOIR et une OBLIGATION pour les propriétaires
Pourquoi devez-vous débroussailler ?
En débroussaillant vous contribuez à :
• Protéger la forêt et les espaces naturels combustibles ;
• Éviter que les flammes n’atteignent votre habitation ;
• Sécuriser les personnels de la lutte contre l’incendie.
Le débroussaillement est une obligation de l’article L-131-10 du Code forestier. 
Il est défini comme l’ensemble des opérations de réduction des combustibles 
végétaux de toute nature dans le but de diminuer l’intensité et de limiter la pro-
pagation des incendies. Ces opérations assurent une rupture suffisante de la 
continuité du couvert végétal.

En cas de non-respect de la réglementation :

Vous vous exposez à des sanctions et à une contravention dont le montant peut 
s’élever à 1 500 €. Parallèlement, les autorités peuvent vous mettre en demeure de 
réaliser les travaux et appliquer une amende de 30 € par m² soumis à l’obligation 
et non débroussaillé. En cas de sinistre, votre assurance habitation ne couvrira pas 
systématiquement les dommages. Vous pouvez également être mis en cause, si la 
densité excessive de végétation présente sur votre terrain a facilité la propagation 
d’un incendie.
Après une mise en demeure et en dernier recours, il reviendra au Maire de faire 
exécuter les travaux et de vous en faire supporter tous les frais.
Si votre voisin ne dispose pas d'habitation sur son terrain situé en zone non urbaine, 
il n'est pas soumis à l'obligation de débroussailler. Le débroussaillement vous in-
combe dans la limite de 50 mètres de rayon autour de la maison à partir des fa-
çades.

Il est également rappelé que le brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit.
Vous pouvez consulter le site internet des services de l’État : 
http://www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Defense-des-forets-contre-les incendies/Debroussaillement
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Dans le cadre de la campagne "une Jonquille 
contre le cancer" lancée par l’Association des Ar-
tisans et des Commerçants de Saint-Chinian, Ma-
dame le Maire, Catherine COMBES et Madame 
Monique LEROY, conseillère municipale se sont 
rendues à la maison de retraite « Les Oliviers » afin 
de remettre aux résidents des jonquilles ache-
tées par la Mairie. Elles ont été accueillies par 
Madame Cécile ATTANE, directrice de l’EHPAD et 
par le personnel. 
Les résidents étaient très heureux à l’idée de 
planter les fleurs auprès de celles reçues l’an der-
nier et qui ont repoussé. 

Très sensibles à l’isolement que pro-
voque la maladie d’Alzheimer pour les 
malades et leurs aidants Mme le Maire 
et son Conseil Municipal tiennent à 
mener une action pour favoriser l’in-
formation, la communication des per-
sonnes concernées. 
Pour Saint-Chinian et ses alentours, 
France Alzheimer recherche des béné-
voles qui seront formés par leurs soins. 
Nous relayons leur appel  : quel que 
soit votre âge, que vous ayez très peu 
ou beaucoup de temps à donner, que 
vous soyez un ancien aidant ou un pro-

fessionnel du secteur médico-social, ou 
que vous ayez simplement envie d’ai-
der, n’hésitez pas à contacter la mai-
rie au n° 06 40 63 91 61.
Dans un premier temps, une confé-
rence sera organisée à l’automne avec 
France Alzheimer Hérault afin de vous 
expliquer le rôle du bénévole. 
Puis plusieurs ateliers seront mis en 
place régulièrement pour les malades 
et les aidants dont les cafés rencontres, 
les groupes de parole, les ateliers mé-
moires. 

VISITE A 
L’EHPAD

FRANCE ALZHEIMER 
HÉRAULTSocial

Depuis 2020 les conditions sanitaires 
n’ont pas permis à la municipalité 
d’organiser le traditionnel repas des 
Anciens, aussi cette année Madame 
le Maire et ses conseillers municipaux 
ont décidé de distribuer un sac garni 
de gourmandises pour les personnes 
âgées de plus de 75 ans. 
Ce sac est unique car il est décoré 
avec le dessin représentant la Mairie 
de Saint-Chinian. 
Les sacs ont pu être distribués grâce à 

la participation des élus, de quelques 
bénévoles et de Marie-Jeanne et de 
Mathilde, qui effectuent un service 
civique pour les seniors au sein des 
communes de Saint-Chinian et Cesse-
non. Cette action a reçu un accueil très 
chaleureux et a permis de toucher des 
personnes qui ne participaient pas 
par le passé au repas des Anciens. 
À la suite de leur passage, la Mairie a 
reçu de nombreux messages de satis-
faction et de remerciements.

DISTRIBUTION DE « SACS 
GOURMANDS » AUX PERSONNES 
ÂGÉES DE PLUS DE 75 ANS
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Une information dédiée aux plus de soixante ans 
s’est déroulée jeudi 12 mai 2022 à 14 h dans la salle 
du Cloître. 
Cette rencontre était organisée par l’association le 
Fil d’Or, la Médiathèque Jean Ferrat de Cessenon, 
la Médiathèque Jules Verne de Saint-Chinian, la 
Maison de Protection des Familles 34 (MPF 34) et la 
Compagnie de Gendarmerie de Béziers. 
Elle était animée par la MPF 34 et la gendarmerie 
de Béziers ; le policier municipal et un gendarme 
de Saint-Chinian ont participé également aux 
échanges. 
Les discussions ont été orientées sur les arnaques  
sur internet, au téléphone… 
De nombreuses questions ont été posées et les ré-
ponses ont permis aux personnes présentes d’être 
plus vigilantes à l’avenir. 
Ensuite, les violences familiales physiques ou mo-
rales ont été abordées, sujet grave qui a interpellé 
les participants.

SENIORS : USAGES 
DU NUMÉRIQUE ET 
CYBERSÉCURITÉ

LE WIC (CLUB 
INTERNATIONAL DE 
FEMMES)

Le service des cartes nationales d’identité et des 
passeports de la mairie de Saint-Chinian a été mis 
à l’honneur sur les ondes de «  France Bleu Hé-
rault », ainsi que sur les antennes de télévision de 
France 2 et France 3.
En effet, actuellement tous les services de France 
sont saturés. 
Pour pallier à ce besoin, à Saint-Chinian, Sylvie, 
l’agent responsable du service a mis en place 
tous les mercredis matin un service «  sans ren-
dez-vous uniquement pour les urgences ». 
Les personnes arrivent de toute la France et pa-
tientent très tôt dans le jardin de la mairie pour 
être servies les premières. 
Dès l’ouverture du service à 7 h 30 chaque per-
sonne reçoit un ticket avec un numéro par ordre 
d’arrivée et peut s’installer dans une des deux 
salles ouvertes à cet effet. 
En attendant leur tour, certains en profitent pour 
visiter Saint-Chinian, s’acheter à manger, déjeuner 
au restaurant, boire un café aux bars, acheter du 
vin ... pour le bonheur des commerçants de Saint-
Chinian qui nous ont fait part de leur satisfaction.

L’association le WIC a organisé une démonstra-
tion, ouverte à tous, des gestes de premiers se-
cours le 28 avril 2022 dans la salle de l’Abbatiale. 
Celle-ci a été effectuée par deux infirmières.

LES MÉDIAS À 
SAINT-CHINIAN !

L’équipe municipale, attachée au principe de partici-
pation des habitants à la vie de la commune, entend 
mener, conformément à son projet de campagne, 
une politique de citoyenneté active, de dialogue et 
d’échanges avec l’ensemble des habitants. 
Dans cet objectif sera créé un Conseil des Sages® qui 
doit représenter une force de réflexion et de proposi-
tions avec pour vocation la recherche de l’intérêt com-
mun. Il s’agit d’un organe consultatif, qui ne peut en 
aucun cas, imposer une décision à l’instance qui l’a 
créé, ni se comporter en contre-pouvoir des autorités 
territoriales.
Après délibération en conseil municipal et adhésion 
à la Fédération Française des Villes et Conseils des 
Sages®, un appel à candidature est lancé vers des per-
sonnes de plus de 65 ans, dégagées de tout engage-
ment professionnel et disposées à accorder du temps 
à la réflexion collective. 
Il est à noter que comme dans toutes les instances il 
convient d’établir la parité.

CONSEIL DES SAGES®
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C’est avec un immense regret que nous devons fermer l’ancienne caserne des 
pompiers où se trouvent « les restos du cœur ». En raison de la dangerosité pour 
le public, la préfecture demande à la Mairie de Saint-Chinian de fermer ce bâ-
timent. Cette institution reconnue d’utilité publique accueille des personnes 
dans la précarité. Tous les profils sont représentés : des personnes seules jeunes, 
âgées ou des familles monoparentales, des chômeurs en fin de droit à l’assu-
rance  chômage… A Saint-Chinian les bénéficiaires viennent d’un grand péri-
mètre qui va de Saint-Pons-de-Thomières, St Martial, Roquebrun...
En concertation avec les responsables des restos du cœur du département de 
l’Hérault, il nous tient à cœur de trouver des solutions pour pouvoir reloger cette 
association pour qu’elle reste sur Saint-Chinian, mais malheureusement la mu-
nicipalité ne possède, pour l’instant, aucun bâtiment susceptible de les recevoir. 
Nous faisons donc appel à la population pour nous proposer des locaux avec 
eau, électricité et si possible avec deux entrées.

LES RESTOS DU CŒUR

La solution santé mutualisée accessible à tous !
A la demande des Saint-Chinianais, la commune a 
décidé de mettre en place une mutuelle commu-
nale pour l’assurance complémentaire de ses admi-
nistrés. 
L’association ACTIOM – « Ma Commune Ma Santé » a 
pour rôle de représenter et de défendre les intérêts 
de tous les adhérents dans le domaine de la com-
plémentaire santé, en étroite collaboration avec ses 
sept partenaires assureurs et mutualistes et de leur 
permettre de trouver une mutuelle adaptée à leurs 
besoins.
Le dispositif « Ma Commune Ma Santé » s’adresse à 
tous ceux qui souhaitent retrouver une couverture 
santé de qualité et/ou économiser sur les cotisa-
tions mensuelles en préférant une offre collective et 
mutualisée, à un contrat individuel.
Une convention de partenariat associative a été si-
gnée entre la commune et l’association ACTIOM.

Par souci de sécurité, la municipalité 
a souhaité former aux gestes des pre-
miers secours ses agents volontaires 
à travers des mises en situation. 
À l’issue de cette journée qui s’est dé-
roulée dans les locaux de la caserne 
des sapeurs-pompiers de Saint-
Chinian, tous les participants étaient 
ravis d’avoir pu recevoir cette forma-
tion et d’être armés pour faire face à 
d’éventuels accidents.

MUTUELLE 
COMMUNALE

FORMATION DES AGENTS 
COMMUNAUX
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Le samedi 16 avril 2022 dans le jardin de la Mairie, les enfants ont 
pu participer à la chasse aux œufs organisée par Mme Christine 
MAATI, responsable de la Médiathèque, aidée par Corinne et Hé-
lène élues dans l’équipe municipale, et en partenariat avec l’Asso-
ciation des Artisans et Commerçants de Saint-Chinian. 
Très tôt le matin, les passants ont remarqué que de drôles de ca-
rottes et des lapins étaient apparus durant la nuit dans le jardin et, 
vers 10 h des oies sont arrivées amenant un chargement d’œufs 

en chocolat. Une centaine de participants environ (enfants et pa-
rents) ont investi le jardin. Au top départ les enfants se sont préci-
pités, de part et d’autre de l’allée centrale du jardin de la mairie, se-
lon deux tranches d’âges : les moins de 6 ans et les plus de 6 ans. 
Sous un magnifique soleil la chasse aux œufs s’est déroulée dans 
la bonne humeur. Une fois terminée, les participants ont ramené 
les œufs qui ont été partagés équitablement entre tous les en-
fants. 

Le 8 mai 2022, jour de commémoration, un hommage a été rendu, dans le jardin de 
la mairie, aux innombrables victimes civiles et militaires des combats meurtriers pen-
dant la 2ème guerre mondiale. Ce fut un moment chargé en émotion : après l’hom-
mage rendu au Colonel Jean-Baptiste Durand par le Souvenir Français, à la fin de la 
cérémonie, le drapeau de «  l’Association les Prisonniers de Guerre 39-45 de Saint-
Chinian » a été remis par le Commandant Gilles à Mme le Maire, Catherine Combes 
car le dernier prisonnier de guerre de Saint-Chinian, M. Colomer, est décédé en 2021 
à l’âge de 105 ans.

Le Colonel Jean-Baptiste Durand (nom de code Roch) 
est décédé à l’âge de 101 ans. C’était  le dernier témoin 
de l’embuscade de Fontjun. Ses obsèques ont eu lieu 
le 5 mai 2022 à Béziers. Le 23 juin 1940 il avait rejoint 
le Général De Gaulle. Il avait débuté dans la Résistance 

en 1942, et il était devenu responsable de l’Armée se-
crète du secteur Poilhes-Capestang. Il fut chargé des 
liaisons pour les services atterrissages parachutages 
de la Région R3, et, il devint ensuite le chef de l’Armée 
secrète de tout le Biterrois. 

Un hommage militaire lui a été rendu au mur des 
fusillés à Béziers, au cours d’une cérémonie chargée 
d'émotion et de recueillement. Une page de notre his-
toire locale se tourne.

LE JARDIN DE LA MAIRIE S’ANIME

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 2022

HOMMAGE AU COLONEL JEAN-BAPTISTE DURAND

Manifestations
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Festivités
Comme tous les ans, les festivités réjouissent les Saint-Chinianais et les touristes 
mais il faut savoir qu’elles ne pourraient pas se dérouler sans l’appui logistique 
du personnel technique qui consacre une bonne partie de son emploi du temps 
à monter, démonter les scènes, transporter les tables et les chaises d’un lieu à un 
autre. Il faut aussi associer notre Police Municipale qui encadre l’organisation et 
assure la sécurité de chaque évènement. Aussi nous tenons à les remercier pour 
leur investissement et leur dévouement. 

La saison des vide-greniers a débuté le samedi 16 avril 2022 et se poursuivra 
jusqu’à la mi-septembre :

Après une longue pause à cause de la crise sanitaire, les marchés nocturnes 
reprennent :

MARCHÉS NOCTURNES

VIDE-GRENIERS

DATE ASSOCIATIONS

16/04 AOCSC Rugby

23/04 Pas de vide-grenier

30/04 La Boule du Vernazobres

07/05 Le Souvenir Français

14/05 Amicale des pompiers

21/05 Véloclub

28/05 Havantsika

04/06 La Boule du Vernazobres

11/06 Institut de l’Ancienne Abbaye

18/06 Véloclub

25/06 Pas de vide-grenier

02/07 Pas de vide-grenier

09/07 Don du sang / Téléthon

16/07 Richesses du St-Chinianais

23/07 Les Amis des Hauts Cantons

30/07 Le Fil à la Patch

06/08 Les amis de Notre-Dame

13/08 Le Souvenir Français

20/08 La Paroisse

27/08 Havantsika

03/09 Richesses du St-Chinianais

10/09/22 Les Amis des Hauts Cantons

DATE ASSOCIATIONS

19/07 La Boule du Vernazobres

26/07 AOCSC Rugby

02/08 AOCSC Rugby

09/08 La Boule du Vernazobres

16/08 FCPE

23/08 Inter-Associations
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Certaines manifestions ont eu lieu aux mois de mai et juin :

• Le dimanche 1er mai la Coupe d’Occitanie VTT avec le Véloclub s’est déroulée 
toute la journée. Le départ était donné devant la Cave Coopérative.

• Du 6 au 28 mai 2022 une exposition « Lumières et couleurs d’Afrique » s’est te-
nue à la médiathèque. L’après-midi « Afrique » du 6 mai 2022 a été ponctuée 
à 14h45 par une initiation au jeu de l’Awalé et à 16h par des contes africains. 
La journée s’est terminée par le vernissage de l’exposition qui a eu lieu à 18 h.

• Le samedi 14 mai 2022 à 18h un concert organisé par l’École de Musique 
Sud-Hérault s’est déroulé dans la salle de l’Abbatiale interprété par 80 cho-
ristes qui ont offert aux nombreuses personnes présentes un spectacle extraor-
dinaire.

• Le mercredi 25 mai 2022 a eu lieu à la cave coopérative de Saint-Chinian une 
soirée musicale avec un bar à vins et des foodtrucks qui permettaient de se 
restaurer.

• Le samedi 28 mai 2022 le  festival Africain a permis de se plonger dans l’art 
de vivre en Afrique grâce à des conférences, des stands d’artisanat, un repas 
typique et un spectacle de danse.

• Jeudi 2 juin 2022 s’est déroulé un tournoi de scrabble inter-associatif avec la 
Tour du Rocher et le club de Saint-Pons-de-Thomières.

• Dimanche 5 juin 2022 la randonnée des 3 Terroirs a été organisée par l’asso-
ciation du Véloclub Saint-Chinianais avec un départ de la cave coopérative de 
Saint-Chinian.

• Dimanche 5 juin 2022 le départ d’une balade gourmande entre Schistes et 
Calcaires a été donné devant la Maison des Vins de Saint-Chinian.

• Mercredi 8 juin 2022 à 19h, l’Institut de l’Ancienne Abbaye de Saint-Chinian 
avait programmé un concert de la Sinfonietta Bardou, orchestre à cordes, à 
l’église Notre-Dame de La Barthe.

• Le vernissage de cette exposition a eu lieu le vendredi 10 juin 2022 à 18h à 
Saint-Chinian et le samedi 11 juin 2022 à 18h à « La Galerie Rue de Paris » à 
Assignan.

• Samedi 11 juin 2022 vers 14h30 a eu lieu un rassemblement de motos (Bikers) 
sur la promenade.

• Samedi 25 juin 2022 comme l’an dernier, le Total Festum, groupe régio-
nal de cultures occitanes et catalanes, a fait une halte à Saint-Chinian.  
À 10h après s’être donné rendez-vous aux Platanettes avec la Bartas-
sière tout le monde est parti pour la cueillette des herbes de la Saint-Jean.  
À 19h un apéritif musical en compagnie de « la Fanfare du Minervois », suivi d’un 
repas organisé par la Boule du Vernazobres se sont déroulés sur la Promenade.  
Vers 21h un spectacle de la Saint-Jean en musique a déambulé dans les rues 
du village.

• Dimanche 26 juin 2022, un récital de violon et harpe organisé par l’Institut de 
l’Ancienne Abbaye s’est déroulé à 11h dans la salle de l’Abbatiale dans le cadre 
des Grands crus classiques.

MAI ET JUIN 

Jusqu’à la fin du mois d’août  vous pourrez apprécier à la cave coopéra-
tive de Saint-Chinian une exposition photographique « les hommes de la 
vigne ».

Du 10 juin au 31 août 2022 une exposition des œuvres de deux artistes se 
tient dans le cloître : la peintre plasticienne, Nathalie Albaladejo et la sculp-
trice Anne Guérin, en partenariat avec « La Galerie Rue de Paris » d’Assi-
gnan.
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JEUX ORGANISES PAR LA 
MÉDIATHÈQUE
• Les vendredis 8, 15, 22 et 29 

juillet 2022, des jeux de so-
ciété tout public vous seront 
proposés dans le jardin de la 
mairie à partir de 10h.

• Les samedis 9 et 30 juillet 
2022, de 14h à 17h des parties 
de Mahjong se dérouleront 
dans les jardins du Cloître.

• Samedi 2 juillet 2022 se dé-
roulera une course de vélos 
de route organisée par l’Asso-
ciation Béziers Méditerranée 
Cyclisme (BMC) 

• Vendredi 8 juillet 2022 de 19h 
à minuit s’ouvrira «  Opening 
saison 2022 » avec un groupe 
musical, des foodtrucks et un 

bar à vin à la Cave Coopérative 
Dimanche 10 juillet de 9h à 
13h : vente de charité dans le 
jardin du Cloître et dans l’Ab-
batiale organisée par le WIC.

FÊTE DES 13 ET 14 JUILLET 2022
• Mercredi 13 juillet un concert 

aura lieu sur la place du mar-
ché près de l’Abbatiale par 
l’orchestre « Petit Jean »

• Jeudi  14 juillet   le pro-
gramme de la fête nationale 
est le suivant :

- 9h30 - 11h : jeux pour les enfants 
sur la promenade
- 11h  : dans le jardin de la mairie 
commémoration de l'adhésion 
de la République aux Droits de 
l'homme et au refus de tous les 
despotismes.
- 14h  : Après-midi concours de 
pêche pour les enfants sur les 
berges du Vernazobres
- 18h  : sur la promenade remise 
des prix du concours de pêche et 
concert par le groupe « Motel »
- 22h : embrasement du jardin de 
la mairie. Retraite aux flambeaux 
suivie du feu d’artifice
- 23h  : Concert avec le groupe 
« Motel »

BARS ÉPHÉMÈRES
• Vendredi 15 et samedi 16 juil-

let 2022, vendredi 29 et sa-
medi 30 juillet 2022 la Mai-
son des Vins renoue avec les 
soirées « Bars éphémères  » à 
partir de 19 h devant la mairie.

Village de Cauduro
• Une nouveauté cette année 

la visite de Cauduro  ! Vous 
pourrez découvrir ce hameau 
lors des visites prévues les 
lundis  18 juillet, 25 juillet, 1er 
août et 8 août 2022. 

Notre-Dame de Nazareth
• Les visites de Notre-Dame 

de Nazareth sont program-
mées les mardis 19 juillet, 26 
juillet (cette visite se fera en 
musique), 2 août, 9 août, et 16 
août (visite en musique).

Le Moulin
• Les visites du Moulin sont pla-

nifiées les mercredis 20 juillet, 
27 juillet en musique, 3 août, 
10 août, 17 août en musique.

Le cœur du Village 
• Les visites du cœur du Village 

sont proposées les jeudis 21 
juillet, 28 juillet en musique, 4 
août, 11 août, 18 août en mu-
sique.

Le Canal de l’Abbé
• Vous pourrez assister aux vi-

sites du Canal de l’Abbé les 
vendredis 22 juillet, 29 juillet 
en musique, 5 août, 12 août, 
19 août en musique.

ART EN CAVE

• Samedi 30 juillet 2022 : Inau-
guration de l’Art en Cave avec 
l’artiste peintre Michel Gran-
ger à la cave coopérative. 
Au programme  : un concert 
spectacle avec l’orchestre 
« Mercury », apéritif, foodtruc-
ks, bar à vins et feu d’artifice. 

CONCERTS
L’Institut de l’Ancienne 
Abbaye propose :
• le 6 juillet à 19h dans l’église 

Notre-Dame de la Barthe la 
« Maîtrise de la Cathédrale de 
Strasbourg »

• le 10 juillet à 19h dans la salle 
de l’Abbatiale le « Trio Haydn »

• le 5 août à 19h dans l’église 
Notre-Dame de la Barthe 
« L’ensemble Petit Titan »

• le 5 août à 21h dans le jardin 
du Cloître « TKTrio », et

• Le Festival MusiSC du 18 au 
24 juillet 2022 et le Festival 
« Jazz au Cloître » du 2 au 4 
septembre 2022

Le programme complet de 
chaque manifestation est consul-
table sur le lien https://festival-
music.com /

JUILLET

27 juillet 3 août

10 août 17 août

24 août

CINÉ VILLAGE 
SOUS LES 
ÉTOILES

Voici le programme 
des films qui vous 
seront proposés 
cet été et que vous 
pourrez voir gra-
tuitement dans le 
jardin de la mairie 
les mercredis soir à 
partir de 21h15

Du 8 juillet au 4 août 2022 vous 
pourrez découvrir une expo-
sition du collectif des Artistes 
Contemporains d’Occitanie 
(ACO) dans la médiathèque. 
Vernissage le 8 juillet 2022 à 
18h

Du début du mois de juillet 
jusqu’à la fin du mois d’août, 
du lundi au vendredi à 17h, à 
17h30 ou à 18h vous pourrez visi-
ter gratuitement « l’Art en Cave » 
à la cave coopérative de Saint-
Chinian et déguster les vins du 
terroir.

VISITES PATRIMONIALES 
Tout au long des mois de juillet 
et d’août les visites patrimo-
niales se feront uniquement sur 
inscription et débuteront le ma-
tin à 9h. Les guides vous feront 
découvrir et apprécier l’histoire 
du patrimoine Saint-Chinia-
nais grâce à leur passion, à leur 
verve et à leur talent.
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FÊTE DE LA SAINT-LAURENT
• La fête de la Saint-Laurent organisée par l’AOCSC (Association Olympique 

Cruzy / Saint-Chinian se déroulera vendredi 5 août, samedi 6 août et di-
manche 7 août sur le Stade de Rugby de Saint-Chinian.

NUIT SPÉCIALE DES ÉTOILES 
• Vendredi 12 août 2022 nuit spéciale avec l’association « Ciel mon ami » au 

stade de rugby.  
- De 17 h à 19 h animation sur le système solaire. 
- A partir de 21 h observation du ciel au télescope et causerie sur les étoiles.

• Dimanche 11 septembre 2022 de 10 h à 12 h :  le forum des associations

• Samedi 17 septembre 2022 : Journées européennes du Patrimoine JEP 
- Dès 9 h jeu de piste dans le village à base de photos tirées de cartes pos-
tales anciennes 
- En parallèle, l’association du Vélo Club Saint-Chinianais organise sur la pro-
menade la fête du vélo dans le cadre du mois de la mobilité mis en place 
par le département et la Communauté des Communes Sud Hérault. De 
plus, un parcours en VTT sera proposé avec des arrêts dans des lieux patri-
moniaux du village et des alentours. 
- A 20 h 30 concert de Joanda dans le jardin du Cloître

• Dimanche 18 septembre 2022 : Les puces des Dentelières dans le jardin de 
la mairie

• Dimanche 25 septembre 2022 à 11 h : Les Grands crus classiques à l’Abbatiale

• Mardi 27 septembre 2022 à 20 h30 : Académie de musique de Chambre de 
Bardou

AOUT

SEPTEMBRE

Du 2 août au 23 septembre 2022, exposition  «  Commerces au siècle der-
nier » par Alain Ghisalberti, de l’association Richesses du Saint-Chinianais

Du 28 septembre au 21 octobre 2022 exposition de Sabine Wirt dans la ga-
lerie d’exposition de la Médiathèque



du lundi au dimanche

Dégustations
 de l'Art en CaveVisites 

9h-12h / 14h-18h
juillet / Août 9h-19h

CET ESPACE PEUT ÊTRE LE VÔTRE, 
CONTACTEZ-NOUS AU 06 69 04 74 00
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